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Département de la Vendée 

En application de cet article, Monsieur le Président présente au Conseil communautaire, 

pour information et avis, le rapport annuel pour l'exercice 2021 du Service Public 

d'Assainissement Non Collectif {SPANC). 

Il est indiqué que ce rapport sera mis à la disposition du public dans les conditions visées à 

l'article L 1411-14 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Compte tenu de l'exposé qui précède, 

Vu l'avis favorable de la commission Développement Durable / Environnement du 6 
septembre 2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Le Conseil communautaire prend acte du compte rendu de gestion du Service Public 
d'Assainissement Non Collectif 2021. 
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Pour copie conforme, 
Christophe HOGARD, 

Président 
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